
Commune de Pandrignes 

Centre de ressources nature et environnement de Pandrignes 
Modalités pour l’année scolaire 2017-2018 

 

Ce centre sans internat est à la disposition des classes des cycles II et III des écoles publiques : 

 situées dans un secteur géographique délimité par une durée de transport maximale d’une demi-heure 

autour de Pandrignes. 

 qui souhaitent développer des projets à dominante scientifique, basés sur l’étude de la nature et de 

l’environnement. 

L’activité du centre est le fruit d’un partenariat entre l’inspection de l’éducation nationale de Tulle Dordogne, la 

Ligue de l’enseignement FAL19, la municipalité de Pandrignes et la ville de Tulle. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTERÊTS DU CENTRE 

Composé de milieux très variés (bois, prairies, ruisseaux, 

mares,…), le site présente un intérêt remarquable permettant 

d’observer les différents écosystèmes de notre territoire. Il permet la 

pratique de démarches scientifiques concernant "la diversité du vivant 

et ses interactions", "les êtres vivants dans leur environnement", "les 

différentes sources d’énergie et leurs conversions", "la mise en pratique 

des notions d’éco-gestion",… 
 

Explorer, connaître, comprendre ne sont que les préliminaires d’une 

véritable éducation à, par et pour l’environnement, dont la finalité est 

de susciter des comportements, une manière d’être et d’agir vis-à-vis 

de celui-ci.   

 

LOCAUX ET CAPACITE D’ACCUEIL 

Les locaux sont ceux de l’ancienne école, mis 

à disposition par la commune, réaménagés et équipés. 

La salle de classe du centre est dotée de divers outils 

pédagogiques, notamment numériques (TBI, tablette 

numérique,…). 

Il est judicieux de limiter à 25 le nombre d’élèves 

accueillis. 

 

PERIODES D’OUVERTURE DU 

CENTRE 

          Un séjour au centre s’entend sur 2 

jours complets consécutifs. Toute autre 

demande sera examinée du point de vue 

de son intérêt pédagogique et sera 

soumise à l’aval de l’IEN Tulle Dordogne. 

AUTOMNE : à compter du 25 septembre 

2017, jusqu’à mi-novembre. 

PRINTEMPS : à compter du 5 mars 2018, 

jusqu’au 29 juin 2018. 

 

DEPLACEMENTS 

          Il se font en car pour une 

activité au centre entre 9h et 

15h30/16h, selon les situations. 

L’ensemble de la journée, transport 

compris, se déroule dans le cadre 

de l’horaire habituel de la classe. 

Pour les écoles de Tulle : la CFTA est 

sollicitée par la caisse des écoles. 

Pour les classes (hors Tulle) : 

l’organisation et le coût du transport 

sont assumés par l’école. 

 

ENCADREMENT 

         En règle générale, l’animateur (trice) nature de la FAL19 

intervient 2 demi-journées par séjour. L’encadrement de 

l’ensemble des activités de la journée reste cependant sous 

l’entière responsabilité de l’enseignant de la classe. 

Afin de faciliter le déroulement de votre séjour, une personne 

en service civique (FAL) est présente sur le site toute la journée. 

Elle vous accompagnera au mieux pour la réalisation de vos 

ateliers (mise à disposition de documents pédagogiques, 

préparation du matériel de science,…). 

 

RESTAURATION 

          Le repas est prévu à 12h15 et la classe doit avoir 

quitté la salle de restauration aux environs de 13h00. 

Le moment du repas est un temps fort de convivialité, 

mais également de respect et d’éducation citoyenne. 

TARIFS : Les repas du midi sont à la charge des 

familles et des adultes qui accompagnent (modalités 

détaillées au dos de cette feuille). 

 



 

Modalités d’inscription : 

L’enseignant(e) intéressé(e) : 

 Sollicite l'accord de l'IEN pour toute demande dérogatoire au dispositif. 

 Adresse sa demande à la Ligue de l’enseignement FAL19 en remplissant                                              

l’imprimé d’inscription pour l’année scolaire 2017-2018 (document joint). 
 

Une fois les inscriptions finalisées, vous recevrez directement dans votre école, le planning ainsi que 

l’ensemble des documents nécessaires pour le bon déroulement de votre séjour. 

 

 

 

CONTACTS 
 

Ligue de l’enseignement FAL19 – service éducation à l’environnement  
Sèverine REVOLLET – Simon VIGIER ……………………………………………………… ………………05 55 26 88 29 
                                                                                                                                                     06 65 01 11 88 
                                                                                                                                                     environnement@fal19.fr 
 

Sandrine PEYRONIE, CPC Tulle Dordogne………………………………………….………………….. 05 55 21 80 00 
                                                                                                                                                     Poste 8578 
 
Centre de Ressources Nature et Environnement de Pandrignes ………………………….. 05 44 40 62 55 
 

PARTICIPATION FINANCIERE 

Centre nature de Pandrignes : 

 9 euros/par élève pour la 1ère journée 

4,50 euros/par élève pour la 2ème journée 

 

Intervention pédagogique : 80 euros/jour 

 

Un devis peut vous être envoyé sur demande. 
 

Vous pouvez être aidés : 

Chaque école s’inscrivant au centre nature de 

Pandrignes peut solliciter auprès des PEP19 une 

aide au projet collectif (site internet des PEP 19). 

 

TARIFS RESTAURATION 

- Pour les classes de Tulle : 

Les repas sont directement facturés (aux familles) 

par la cuisine centrale, comme si les enfants 

mangeaient à la cantine de leurs écoles (tarifs en 

vigueur). 

 

- Pour les classes extérieures à Tulle :  

Le coût du repas est de 3,80 euros/enfant et 6,10 

euros/adulte.  
 

IMPORTANT 

L’enseignant(e) de la classe fournit à la Ligue de 

l’enseignement FAL19, dans les jours qui suivent son 

inscription au séjour, une liste nominative des enfants et 

des adultes prévus (nom, prénom, adresse).  

envoi par mail, à l’adresse suivante : 

environnement@fal19.fr 

Une semaine avant le séjour, nous vous recontacterons 

téléphoniquement pour ajuster au mieux la liste (il est 

donc important de nous indiquer un numéro de 

téléphone dans la fiche d’Inscription). 

 

 

 


